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Peugeot Scooters : la fièvre
CFDTetCGTdénoncent
«lepassageenforce»
deladirectionde
PeugeotScooters,qui
veutdiscuterdesoutils
degestion
prévisionnelledes
emplois,avant
d’annoncersonplande
redressement.

B ien que la direc
tion de Peugeot
Scooters ait dé
menti tout projet
d’arrêt de la fabri

cation à Mandeure (notre
édition d’hier), il y a eu hier
encore une poussée de fiè
vre sur le site historique du
constructeur français.

Cette poussée de fièvre a
fait suite à une nouvelle pro
position de la direction, qui
souhai te réunir mardi
9 septembre les quatre orga
nisations syndicales du site
afin de discuter « sur les
outils de gestion prévision
nelle des emplois et des
compétences pour l’ave
nir ». Une proposition faite
après que les organisations
syndicales de Mandeure ont
refusé de négocier un accord
sur le même sujet.

Considérant que la direc
tion de Peugeot Scooters
tente « le passage en force »,
la CFDT a fait savoir par
courrier qu’elle « ne viendra
pas négocier d’accord sans
que la direction générale ne

précise quelles fabrications
et quels volumes sont pré
vus en 2015 à Mandeure ».

La CGT, qui parle aussi de
« passage en force », ne par
ticipera pas davantage à cet
te réunion mardi prochain.
« Nous sommes dans une
position délicate, d’autant
plus délicate que la fermetu
re de l’usine de Dannemarie
(HautRhin) est encore pré
sente dans tous les esprits.
Nous sommes dans l’attente
du plan de redressement
que la direction ne veut pas
communiquer avant la fin du
mois. Nous sommes aussi

dans l’attente des résultats
de l’expertise qui a été con
fiée au cabinet Syndex afin
de connaître précisément la
situation financière de l’en
treprise et de savoir si les
activités développées en
Chine sont déficitaires et à
quel niveau ».

« Informer
et nonpasnégocier »

Directeur des ressources
humaines, Gérard Grand
voinet précise que « La réu
nion du 9 septembre n’est
pas une réunion de négocia

tion. J’ai pris acte lundi der
nier de ce que les organisa
t i o n s s y n d i c a l e s n e
voulaient pas négocier un
accord. Ce que nous leur
proposons est de les infor
mer et de discuter sur les
outils qui pourraient accom
pagner le plan de redresse
ment qui sera présenté d’ici
à la fin du mois ».

La CFDT fait valoir que
« C’est mettre la charrue
avant les bœufs. N’ayant
aucune vision sur l’avenir et
sur les projets de l’entrepri
se, il est exclu de négocier

quoi que ce soit ».
La CGT ne tient pas un

autre langage. « Nous som
mes ouverts au dialogue à
condition que l’on sache de
quoi on parle. L’inquiétude a
gagné depuis la rentrée les
488 salariés du site. Retarder
l’annonce de ce plan ne peut
que nous faire craindre le
pire, à savoir une forte bais
se de l’effectif à Mandeure ».

JacquesBALTHAZARD

K L’inquiétude a gagné selon la CGT et la CFDT toutes les catégories de personnel dans un site historique
qui emploie encore 488 salariés. Photo d’archives.

EconomieFaitsdivers

De 1.500 à moins
de 500 emplois
E Si le plan de redressement
qui sera annoncé avant la fin
de ce mois devait être assorti
de mesures de réajustement
des effectifs, ce serait le qua
trième en dix ans chez Peu
geot Scooters. 488 personnes
sont employées à Mandeure
pour une production quoti
dienne de 70 à 100 engins par
jour.

E Le premier plan de réduc
tion des effectifs est intervenu
en 2004 alors que la raison
sociale de l’entreprise était
encore Peugeot Motocycles
(PMTC) L’effectif était de 1.500
salariés pour une production
de plus de 1.000 scooters et
cyclomoteurs par jour.

E En 2007, Peugeot MTC
décide de délocaliser en Chine
la plupart de ses fabrications
de 50 à 125 cm³.

E Fin 2011, Peugeot Scooters
annonce une nouvelle restruc
turation, qui entraîne la sup
pression de 200 postes de
travail et la fermeture de
Dannemarie (HautRhin).

Éducation La semaine d’intégration des nouveaux étudiants s’est achevée hier par une opération de prévention routière

Coursdebonneconduiteàl’UTBM
ILS SONT ÂGÉS de 18 ans,
sont domiciliés à Obernai
dans le BasRhin, ont obtenu
le permis de conduire au
mois de juillet, dans la foulée
du baccalauréat. Alice Kor
thals et Sébastien Faron ont
testé la voiture tonneau de la
Ligue contre la violence rou
tière (LCVR) du Jura. « Je
n’aimerais pas que ça m’arri
ve lorsque je suis au volant »,
constate la jeune Alsacienne.

Comme les 237 étudiants
du tronc commun qui intè
grent l’Université de techno
logie de BelfortMontbéliard
(UTBM), elle était invitée à
prendre part active à la jour
née de prévention routière
organisée hier à Sevenans.
Une manifestation qui bou
clait la semaine d’intégration
des futurs étudiants, avant la
reprise des cours lundi.

Originaire de Senlis, en Pi
cardie, Nicolas Weber, 18 ans,
s’est déjà constitué un solide
« réseau d’amis ». Certains
l’accompagnaient d’ailleurs
au fil des huit ateliers tenus
par la préfecture, les gendar
mes et les représentants de
différentes associations, les
pompiers se chargeant de
spectaculaires démonstra
tions, notamment de désin
carcération. « Le danger, ce
n’est pas forcément nous,
mais c’est aussi les autres. Il
faut faire preuve d’une gran
de vigilance tout au long d’un

trajet pour parer un éventuel
refus de priorité », explique
Nicolas Weber. Une pruden
ce qu’il applique à ses pro
ches puisqu’il ne transporte
jamais dans sa voiture sa
« petite amie. C’est ma façon
de la protéger ».

Victimemiraculée
Pierre GurielFardel n’est

pas encore majeur mais an
nonce déjà 1.000 kilomètres
au compteur dans le cadre de
l’apprentissage anticipé.
« Pas trop fan des discours
interminables, souvent mo
ralisateurs », il a été marqué
par le témoignage « interac
tif » de Francis Marotel, de
l’Association des familles de
traumatisés crâniens et céré
brolésés de Besançon. Au
cours de la matinée, ce « mi
raculé » a raconté comment,
le 17 février 2011, il a failli
perdre la vie au guidon de sa
moto après une collision
« avec une voiture qui roulait
trop vite ». « Hémiplégique,
paralysé du côté gauche, il a
eu besoin de cinq années de
rééducation avant de pouvoir
quitter son fauteuil roulant »,
précise le jeune Parisien, qui
retient donc « que ce qui nous
arrive n’est pas forcément de
notre faute ».

Une conclusion renforcée
par la diffusion de deux
courtsmétrages de la Sécu
rité routière, « Insoutenable »

et « Le sourire du pompier »
de Rémi Bezançon.

« Ces nouveaux étudiants
sont en situation de prise
d’autonomie. Ils disposent
d’un permis probatoire et dé
couvrent la liberté », com
mente Emmanuel Bouerat,
coordinateur sécurité routiè
re à la préfecture, partenaire
de cette journée intitulée « Le

sens de la fête » et imaginée
suivant un synopsis : « Des
gens s’alcoolisent, prennent
la route et sont victimes d’un
accident. L’objectif est de res
ponsabiliser les étudiants, de
leur faire prendre conscience
des conséquences corporel
les et juridiques qui peuvent
découler de cette inconscien

ce ».
Sur les cinq dernières an

nées, les 1824 ans représen
tent 29 % des tués dans le
Territoire de Belfort. Depuis
le 1er janvier 2014, 116 acci
dents ont été recensés dans le
département. Ils ont causé la
mort de quatre personnes et
nécessité 28 hospitalisations.

SylvainMICHEL

K Exercice de désincarcération avec les sapeurspompiers du Territoire de Belfort. Les étudiants ont
ensuite pu s’essayer à la manœuvre, en toute sécurité. Photo Lionel VADAM

Pôle métropolitain Le président du SMAUveut poursuivre
la structuration de l’Aire urbaine

Ackermanny tient
LA NAISSANCE du pôle
métropolitain de l’Aire ur
baine, Yves Ackermann y
croit et compte appliquer le
calendrier qu’il s’est fixé :
« J’ai été élu à la présidence
du syndicat mixte de l’Aire
urbaine pour le concrétiser
en juillet 2015, avec une ex
tension éventuelle sur Lure
et Lureuil. Le SMAU est
l’instance légitime pour me
ner ce projet à bien. Le
12 septembre, il le validera

en bureau et le 30 octobre
lors d’un conseil syndical. Il
sera ensuite présenté aux
intercommunalités d’ici la
fin de l’année ».

Le président socialiste du
conseil général du Territoire
de Belfort, qui s’exprimait
hier dans le cadre de sa ren
trée, ne veut pas opposer
cette démarche à celle des
maires de Belfort, Montbé
liard et Mulhouse, qui pré
conisent depuis cet été un

pôle métropolitain fédérant
leurs trois villes : « Les deux
projets ne sont pas en oppo
sition mais il est nécessaire
de respecter le temps des
procédures. Nous devons
d’abord structurer l’Aire ur
baine et travailler ensuite
par convention avec Mul
house. Ne rêvons pas, sinon
nous resterons avec une co
quille vide qui s’effacera de
la carte de la Datar où nous
figurons enfin ».

Faitsetméfaits
Quatrième lettre à la mosquée
Belfort. Une quatrième lettre injurieuse a été adressée
récemment au président de la Grande mosquée de Belfort.
Comme les trois précédentes, elle critique vertement la
religion musulmane. Des courriers similaires sont parvenus
aux médias et au palais de justice de Belfort.

Accident de travail sur le site de Sellec Parc
Grandvillars. L’accident de travail s’est certes déroulé, hier
matin, sur le site de l’entreprise Sellec Parc mais ne concerne
ni directement cette entreprise ni l’un de ses salariés. Il a eu
lieu dans le cadre de travaux d’embellissements effectués par
une entreprise extérieure. Vers 10 h, un ouvrier effectuait des
mesures tandis qu’un de ses collègues travaillait avec un
engin de chantier. Les vibrations de ce dernier auraient fait
dévaler la pente d’un coteau à un gros bloc de pierre qui a
heurté la jambe d’un habitant de Dambenois. L’homme de 45
ans souffre d’une fracture ouverte du péronétibia droit.

Fausse alerte à l’accident
Boron. Un sexagénaire qui venait de tomber en panne avec
son cyclo, jeudi vers 22 h, a eu la surprise de voir débarquer
les pompiers. Un automobiliste les avait appelés parce qu’il
pensait que l’homme s’était blessé. Ce sont finalement les
gendarmes qui ont accompagné, chez lui, le cyclomotoriste.

Dorans : sanspermis
il provoqueunaccident
C’EST ENCORE l’histoire
d’un Belfortain de 19 ans
sans permis qu’ont eu à gérer
les gendarmes de la commu
nauté de brigade de Belfort.
Tout part d’un banal accident
de la circulation ; Vers 16 h 30
jeudi aprèsmidi, le suspect
roulait sur un sentier lon
geant la départementale avec
une voiture qu’il venait d’ac
quérir pour une centaine
d’euros. Il a bifurqué pour
s’engager sur une départe
mentale dans Dorans en re
fusant la priorité à une voitu
r e c o n d u i t e p a r u n e
trentenaire.

Son véhicule étant hors
d’usage, le suspect s’est enfui
alors sans demander son res
te. Quelques minutes plus
tard, les militaires l’ont re
trouvé et placé en garde à
vue. Ils n’étaient pas au bout
de leur surprise. Non seule
ment, il est reproché à l’auto
mobiliste un délit de fuite
mais de plus, il roulait sans
permis et sans assurance. Il
répondra de ses actes pro
chainement devant la juridic
tion pénale compétente. Mais
la collision a mis hors d’usage
la voiture de la trentenaire,
qui s’en serait bien passé.

A36:vidéoauvolant
pourleroutier
Larivière. Un routier belge a
eu une très mauvaise surprise,
jeudivers22 h.Alorsqu’il rou
lait en direction de son pays
sur l’autoroute A 36, il a été
intercepté, au péage de Fon
taine, par les gendarmes du
peloton autoroutier de Den
ney pour une raison toute
simple : le chauffeur roulait
tout en regardant un film vi
déo sur un ordinateur porta
ble branché sur l’allumeciga
re. La luminosité de l’écran se
réverbérait dans la cabine.

Cette pratique a eu tendance
à se développer pendant des

années pour les chauffeurs
routiers qui effectuaient de
longs trajets. Pour faire cesser
ce comportement plus que
dangereux, le gouvernement
a décidé en 2012 de multiplier
par dix l’amende. Elle est ainsi
passée de 135 € à 1.500 €. Pour
les routiers français, elle est
accompagnée d’un retrait de
trois points et de la confisca
tion du matériel.

Sur décision du parquet, le
routierbelges’entireavecune
amende salée de 1.200 € et la
confiscation de son ordina
teur.

Il réceptionnaitdescolis
et lesrenvoyaitenAfrique
Belfort. C’est une arnaque
« made in Africa » qui prend
de l’ampleur sur la toile et qui
a la particularité de faire de
ses victimes des complices.
Les spécialistes l’ont baptisé
la « fraude au consignataire ».
UnBelfortaind’unesoixantai
ne d’années vient d’en être
victime. Tout a commencé par
une offre d’emploi à domicile.
Un courrier était arrivé dans
sa boîte mail lui proposant de
gagner une somme de 1.000 à
1.500 euros par mois en ren
dant un service très simple :
remballer et réétiqueter des
colis avant de les poster vers
une destination hors Europe.
Pour satisfaire à l’annonce, il a
fourni, par retour d’email,
une copie recto verso de sa
carte d’identité et un justifica
tif de domicile de moins de
trois mois afin de mettre en
place le contrat de travail. Il
ignorait bien évidemment que
derrière l’annonce se ca
chaient des réseaux de vo
leurs de cartes bleues, souvent
originaires de Côte d’Ivoire ou
dans le cas présent du Ghana.
Les escrocs profitent des im
prudents qui ont répondu aux
annonces et leur ont fourni les
pièces justificatives pour réa
liser de nombreux achats en
ligne en leurs noms avec des
cartes volées avant de leur fai
re livrer lescolis. Ilyaunmois,
notre malheureuse victime a
donc souscrit à l’offre et a reçu
des colis renfermant des ordi
nateurs portables Apple en

deux lots d’une valeur totale
de 80.000 €. Elle a expédié un
premier colis mais n’a pas eu
le temps de le faire pour le
second.

Entretemps, la société d’in
formatique, victime des agis
sements des escrocs a déposé
plainte au commissariat de
police de Gennevilliers (92).
Elle s’inquiétait d’avoir été ré
glée avec des cartes bancaires
dont les propriétaires avaient
fait opposition. Les policiers
parisiens ont immédiatement
contacté l’hôtel de police de
Belfort. Là, les fonctionnaires
ont mis, hier, en avant leur
réactivité. Quelques minutes
après le coup de téléphone, ils
étaient au domicile du Belfor
tain. Ils ont tout de suite eu
conscience d’avoir affaire à un
« pigeon ». Il n’a donc pas été
placé en garde à vue. Il a ce
pendant été longuement en
tendu. Le colis qui attendait
d’être expédié vers l’Afrique a
été récupéré et sera rendu à la
société d’informatique peu
méfiante.

Le commissariat de Belfort
appelle à la méfiance et rap
pelait que les sociétés qui ont
été abusées pouvaient parfai
tement porter plainte contre
les « réceptionneurs de colis ».
Il conseille par conséquent la
prudence en ne répondant
pas à des offres d’emploi trop
alléchantes et en ne fournis
sant jamais de copie de pa
piers d’identité.

PascalCHEVILLOT

Ivre, en scooter
devant le commissariat
Montbéliard. En passant de
vant le commissariat avec un
passager sans casque, le pi
lote avait peu de chances
d’échapper au contrôle. Il
est un peu plus d’1 h, dans la
nuit de jeudi à vendredi,
quand les policiers repèrent
« l’équipage » sur un scooter
blanc au niveau du carrefour
entre la rue du GénéralLe
clerc et l’avenue du Malde
LattredeTassigny. Lorsque
le cyclomotoriste relève son
casque, les fonctionnaires
détectent une forte odeur
d’alcool. De plus, l’homme
tient des propos incohé
rents.

Ramené à l’hôtel de police
(il n’y a que quelques pas à
faire…), ce quadragénaire,
qui habite à Semondans est
soumis à l’éthylomètre.
L’appareil relève un taux de
2,04 g d’alcool dans le sang.

Après un temps de dégrise
ment, le cyclomotoriste est
placé en garde à vue. Le
Doubien explique avoir in
gurgité quelques verres de
whisky chez lui au cours de
la soirée. « Je ne voulais pas
sortir mais un pote souhai
tait faire un tour dans un
pub à Montbéliard. Alors, je
suis allé le chercher, nous
avons bu une bière dans un
bar et j’ai voulu le ramener
chez lui à Bethoncourt
(NDLR : en empruntant la
rue du GénéralLeclerc) »,
atil ajouté lors de son
audition. Le passager a été
verbalisé pour nonport de
casque. Le pilote a déjà été
condamné pour des délits
routiers mais il est primo dé
linquant en ce qui concerne
la conduite en état d’ivresse.
Il s’en tire avec une ordon
nance pénale.

A.L.


